
 

Public concerné 
Les conseillers conjugaux et 

familiaux en exercice ou en 

formation, les médiateurs 

familiaux  et les  professionnels  de 

la relation d'aide, AS, éducateurs, 

enseignants, ... 

Intervenant 
Mélanie Dupont, Psychologue, 

docteur en psychologie, exerce au 

sein de l’Unité Médico-Judiciaire 

pédiatrique de l’Hôtel Dieu à Paris 

et reçoit  des  enfants  et 

adolescents victimes de violences 

physiques, sexuelles, 

psychologiques. Enseigne 

également à des étudiants en 

psychologie à l’Ecole de 

Psychologues Praticiens à Paris et 

à l’université  Paris Nanterre. 

Présidente de l’association Centre 

de Victimologie pour Mineurs 

(www.cvm-mineurs.org). 

 
 
 
 

Tarifs 
Sur demande

Lieu de formation 

28, place Saint Georges 75009 Paris 

M° St Georges, ligne 12. 

 

Contact et inscriptions : 

Secrétariat de la Formation 

06 61 11 99 80 

secretariat@couplesetfamilles-
formation.com 

https://www.couples-et-familles.com/ 

 

 

Places disponibles 

(14 places) 
Si vous êtes concerné par une situation 

de handicap, merci de nous contacter 

 
 
 

SIRET : 308 439 868 00016 

Organisme de formation agréé : 

n° 11750058575 
 

 
 

90% de nos clients 

sont très satisfaits 

de cette formation continue 

 

 

 

 

 

 

FORMATION CONTINUE  

 

 
PROTECTION DE L'ENFANCE : 

de l'information préoccupante 

au signalement 

 
Module d’une journée 

 
 

 

FEDERATION NATIONALE 

COUPLES ET FAMILLES 
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Objectifs 

• Repérer les situations d’enfants en danger 

 
• Connaître les procédures de protection de 
l’enfance en France 

 
• Définir l’information préoccupante et le 
signalement 

 
• Savoir rédiger ce type d’écrits 

 
• Connaître les freins intervenant dans ces 
démarches 

 
• Renforcer les compétences professionnelles 

 
 

M ODALITES  PEDAG OG IQU ES  

Une intervention de sept heures permettant 
d’approfondir les connaissances et la pratique 
concernant l’information préoccupante et le 
signalement. 
Cette intervention s’appuiera sur : 
• Un temps de conférence abordant différents 
points essentiels à une meilleure connaissance 
du dispositif de protection de l’enfance en 
France 

• Des éléments de rédaction (contenu des 
écrits et destinataires), 
• Un travail personnel sur les freins 
professionnels. 
• Un temps d’échange avec les professionnels 
apportant des questionnements et situations 
cliniques, avec mise en situation et rédaction 
d’IP et signalement. 

PROTECTION DE L'ENFANCE 

 
 

 

Argument 

La pratique professionnelle auprès de familles, 

de couples ou de jeunes amène parfois à 

rencontrer des situations de maltraitance, de 

négligence ou de toute autre forme de violence 

envers les enfants et les 

adolescents. 

 
Ces situations peuvent mettre en difficulté les 

professionnels. 

L’objectif de cette formation est de pouvoir 

transmettre une vision précise du dispositif 

français de 

protection de l’enfance, en clarifiant les notions 

d’information préoccupante et de signalement. 

 
 

 
 
 

M ODALITÉS  D' EVALU ATION  
 

QCM 

 
Auto-évaluation 

 
 
 
 

 

 
La FNCF se réserve le droit d’annuler la formation si le 

nombre d’inscrits est insuffisant 

 
 

 
"Pourquoi les faits de violences exercées 
sur les enfants provoquent-ils l’aporie 

de la pensée au profit d’un afflux 
émotionnel ? Sans doute parce que le fait 

de nous rapprocher du noyau de la 
violence de l’autre, violence que nous 
portons tous en nous, et qu’il nous a 

fallu canaliser, maîtriser et endiguer au 
fil du temps, avec plus ou moins de 
réussite, nous effraie et nous n’en 

voulons plus rien savoir." 
 

Lionel Bauchot, psychologue clinicien 


